AFEF-UA,  Jeudi 23 octobre : « Des expériences de classe porteuses de ressources »

A l’école primaire : apprendre l’orthographe lexicale, équipe de Montpellier
Les collègues qui font part de leur expérience ont des statuts divers : Brigitte Carayon et Sandrine Laux sont Directrices d’écoles d’application, et Hélène Faucanié enseigne dans une classe de CM1, école située à Béziers, en ZEP. Françoise Morel est PEMF en école maternelle.
Leur projet fait suite à une intervention de Michel Fayol
, qui leur a donné l’idée de faire apprendre l’orthographe lexicale selon la procédure de « l’orthotactique ». Leur travail s’est fait avec l’appui de Dominique Bucheton, qui les a engagées à s’intéresser à l’approche du lexique dans les disciplines. 

En quoi l’apprentissage structuré de l’orthographe lexicale peut-il favoriser l’apprentissage des concepts disciplinaires ? 

La communication se fera en 3 temps, chacun appuyé sur un montage vidéo : 

1. Paroles d’élèves sur leur démarche (orthotactique et autres)
2. Une séance de géométrie

3. Une séance de sciences

*

1. Paroles d’élèves : quelles stratégies pour savoir orthographier les mots ? 

Dans l’école où s’est tenue l’expérimentation, les enseignants de cycle 3 ont l’habitude de faire apprendre par les élèves des listes de mots (listes de  fréquence de l’échelle Dubois-Buyse
). Une classe de CM1 qui n’a pas participé à l’expérimentation sert de « classe-témoin ». 

La vidéo permet de comparer la façon dont s’y prennent des élèves pour apprendre, les uns ayant suivi pendant une année l’entrainement à cette démarche, les autres non. 

· Les élèves ayant suivi l’entrainement commentent la liste de mots en disant quels mots leur posent problème : ceux-là devront être appris, avec l’aide de l’enseignante (aide à la mémorisation avec un appui visuel, auditif ou kinesthésique). Les mots qui ne posent pas de problème sont ceux qui s’écrivent « comme ils se prononcent », ou bien qui sont décomposés par l’élève (exemple : adverbe en –ment). 

· Les autres adoptent des stratégies nettement moins efficaces : par exemple, un élève explique qu’il fait une copie de la liste, en classant les mots selon qu’ils sont au singulier ou au pluriel (ce qui n’est pas pertinent en orthographe lexicale ; par ailleurs, les mots élément, nez et discours ne sont pas perçus comme étant au singulier). 

Commentaires : 

On remarque que les élèves acceptent de se plier à cette tâche purement scolaire, et qu’Ils ont tous des tactiques pour cela, même si elles différent sensiblement. 

Questionnées sur le choix de travailler sur des listes  décontextualisées, les collègues disent s’interroger sur la pertinence de cette procédure, mais ne pas encore avoir de réponse. L’avantage de se référer à celles qui étaient déjà utilisées dans l’école est qu’une comparaison a été possible avec la classe témoin. Faudrait-il concevoir d’autres listes, comportant des mots liés par le sens ? Pour l’instant, ce qui est fait a permis la conscientisation par les élèves d’une stratégie, et leurs performances à l’évaluation finale sur des mots inconnus ont été nettement supérieures à celles de la classe-témoin. 

Il ne faut pas oublier non plus que, dans la plupart des classes, cette tâche est laissée aux élèves seuls, à la maison… 

Le travail mené par Hélène dans sa classe met en place une réflexion sur les mots qui inclut de nombreux gestes didactiques (morphologie, syntaxe, sémantique, phonographie, histoire de la langue etc.) : les apprentissages sont ainsi convoqués, verbalisés à plusieurs reprises tout au long des séances.  L’entrainement mené permettra aux élèves de se débrouiller en dehors des listes de mots en transposant des stratégies : des tactiques (orthotactique !) qui sont en fait des gestes d’étude construits en classe.
Au CP, les élèves produisaient une phrase pour réintégrer ces mots dans un contexte. 

NB : cette méthode n’a pas facilité l’entrée dans l’écrit des élèves dyslexiques. Procédure adoptée : observation du mot, cache partiel, reconstitution du mot, cache total, épellation ou « mot écrit dans le ciel » 

2. Lexique utilisé en géométrie

1) Une séance de géométrie porte sur les polygones. L’enseignante suscite la mise en relation du mot désignant une figure (triangle, quadrilatère), de sa définition (trois angles, quatre côtés) et du préfixe, sans employer ce terme (tri-, quadri-) hérité du latin ou du grec (quadri est par ailleurs rapproché de quadro (en espagnol ou en italien). Un(e) élève fait également référence au mot  latéral (utilisé en EPS). En fin de séance, une synthèse souligne que la connaissance des mots anciens aide à comprendre ces mots bizarres. 

2) Une autre séance, séance d’orthographe lexicale permet de constituer la « marguerite »
 des mots de la géométrie. L’enseignante demande comment se rappeler l’orthographe de polygone : les élèves se rappellent qu’il s’agit d’une figure à plusieurs angles, et l’enseignante souligne la seule difficulté : le y (« i grec », grande découverte pour beaucoup d’élèves qui connaissaient le nom de la lettre sans le relier à quelque signification que ce soit). Même chose pour quadrilatère : on retrouve son orthographe en s’aidant pour l’initiale du mot quatre et pour l’accent grave de la phonologie. 

Mise en activité des membres de l’atelier, qui se répartissent  les quatre questions d’analyse proposées : 

· Du côté des élèves, quelle réflexion est sollicitée ? on met le mot à distance, on provoque de l’étonnement sur ce mot, qui est dénaturalisé. Il faut s’étonner pour apprendre. 

· Du côté des disciplines, quels équilibres entre math et français ? On assiste à une interaction efficace : l’analyse des termes spécialisés permet un ancrage plus fort de leur signification (les propriétés des figures peuvent être retrouvées). D’autre part, en français, d’autres mots construits avec tri et quadri ont été collectés. En histoire, le mot polythéisme est vite compris.

· Du côté de l’enseignant, quelles préoccupations à l’arrière-plan ? Pas de transmission sur un mode traditionnel : l’enseignant relaie les connaissances des élèves, les rattache à un savoir antérieur. L’échange permet le partage des connaissances, dans une démarche procédurale qui sollicite la réflexion des élèves et la nourrit, en transmettant le bagage culturel nécessaire pour que la réflexion aboutisse.  
· Du côté de l’enseignant, quels gestes professionnels ? Quelles préoccupations vis-à-vis des élèves ? Gestes de tissage : on prend le temps de l’explicitation (élément clé de lutte contre les inégalités) et de la mise en lien avec ce qu’on a fait ailleurs, à d’autres moments. 
Conceptions à l’arrière-plan :
a) la réflexion sur la langue est transversale ; 

b) la démarche est socioconstructiviste (appel à la réflexion, à l’utilisation de toutes les ressources disponibles, étayage) ; 

c) centration sur l’activité de l’élève en train d’apprendre (ex : ne pas apprendre des définitions, savoir les retrouver)
3. Une séance de sciences
A l’issue d’une leçon sur les séismes, tous les élèves rédigent individuellement au brouillon une synthèse de ce qu’ils ont compris et retenu : Où et pourquoi la terre tremble-t-elle ? Ils ont à leur disposition un affichage qui fournit les termes spécifiques (marguerite des sciences). 

Un atelier dirigé réunit ensuite cinq élèves, pour rédiger la trace écrite commune, avec l’aide de l’enseignante. Le reste de la classe travaille en autonomie (lecture ou fichiers). Les élèves lisent d’abord à haute voix leurs écrits (voir les photocopies en annexe). La synthèse finale sera négociée phrase après phrase, puis copiée par toute la classe.  

Certains participants s’étonnent de l’étayage fort (l’enseignante fournit les débuts de phrase, elle reformule les propositions) : cela est dû au fait que cette séance s’est déroulée en début d’année, les modalités de travail évolueront ensuite vers plus de lâcher-prise (Cf. Bruner, à propos de l’ajustement nécessaire : il faut toujours se retenir d’en dire trop). 

De plus, il est nécessaire de questionner les élèves pour qu’ils aillent dans le sens attendu par la discipline. 

On assiste ici à la réutilisation des mots dans une tâche d’écriture, phase intégrée, réinvestissement indispensable à l’acquisition des mots découverts. Les mots sont d’abord  collectés, par exemple le mot séisme a été entendu dans la vidéo utilisée pour le lancement de la séance de sciences, et retrouvé dans la lecture documentaire. Les listes de mots sont affichées, puis institutionnalisées après plusieurs réutilisations. Les élèves doivent alors, sans l’aide de l’affichage, pouvoir expliquer un mot et l’employer à bon escient dans un écrit. Une liste « orthotactique » est constituée peu à peu. C’est aussi  l’occasion aussi de développer la conscience lexicale (ex : polysémie de certains mots). 
� �HYPERLINK "http://www.ac-grenoble.fr/ien.bv/spip.php?article1196"�http://www.ac-grenoble.fr/ien.bv/spip.php?article1196�, "L’apprentissage de la production orthographique", conférence de 2007. 


� Le corpus lexical a été construit à partir du courrier des soldats de 14-18. Il reste daté malgré des toilettages successifs, mais reste utilisé dans de nombreuses écoles. On peut télécharger ce corpus classé sur http://www.ac-grenoble.fr/ien.grenoble5/IMG/pdf_Echelle_Dubois_Buysse.pdf  





� Cette façon très efficace de schématiser les liens entre des mots a été largement diffusée par le Guide pour enseigner le vocabulaire à l'école primaire, dir. Micheline Cellier, Retz 2008. L’idée provient directement du travail de Marie-Hélène Porcar : « De l’usage de la corole lexicale au cycle 3 et en sixième », Le Français aujourd’hui, N°131, Construire les compétences lexicales, p.111 sq.  (AFEF) 








